
Service des pêches hauturières 
du Belize 

Combattre la Pêche Illicite, Non déclarée 
et Non réglementée (INN) et retrouver 

l'accès au marché UE 



« Une bataille perdue ou gagnée peut être décrite, comprise et 

évaluée facilement, mais évaluer le développement moral d'une grande 

nation exige de la réflexion, ainsi que de l'observation. »   

~ Frederick Douglass 

Introduction 



 Mission d'évaluation, novembre 2010 
 Lacunes identifiées 

 Cadre juridique inadéquat 

 Absence de suivi adéquat 

 Absence d’un système de sanction dissuasif 

 Mise en œuvre inappropriée du système de certification des captures 

 Pré-identification du Belize comme pays tiers non-coopératif 
(novembre 2012). 

 Identification du Belize comme pays tiers non-coopératif (novembre 
2013). 

 Mention du Belize dans la liste des pays tiers non-coopératifs 
(novembre 2014). 

Contexte 



 Adoption de la loi relative à la pêche hauturière, 2013 

 Établissement de la Belize High Seas Fisheries Unit (Unité de 
Pêche hauturière du Belize) 

 Adoption du règlement Sanctions et permis, mars 2014 

 Adoption du règlement Contrôle, suivi et surveillance, mai 2014 

 Adoption du Plan d'Action national contre la pêche INN 

 Création du centre de suivi de la pêche 

 Création de programmes d'observation et d'inspection 

 Adoption d'une politique de flotte adaptée à la capacité 
nationale 

 

Progrès du Belize 



 Renforcer les capacités nationales 

 Poursuivre la collaboration avec l'UE 

 Retrouver l'accès au marché UE 

 Combattre la pêche INN 

Montrer la voie à suivre 



 

La lutte contre la pêche INN nous concerne tous. 

Conclusion 



 Questions ? 

Merci 


